


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article L. 1411-3, 

Vu le Code de la Commande Publique pris notamment en son article L.3131-5, 

Vu le contrat de délégation de service public et ses avenants portant sur l'établissement et 
l'exploitation d'un réseau de communication électronique à très haut débit FttH, entré en vigueur le 
22janvier 2015, confié à Seine-et-Marne THO (SM THO), 

Considérant que par courrier électronique en date du 31 mai 2025, le délégataire Seine-et-Marne 
THO a transmis au Syndicat ledit rapport d'activités pour l'année 2024, 

Considérant qu'au regard des éléments fournis dans le rapport annuel du délégataire en date du 31 
mai 2025, des informations complémentaires ont été demandées par le Syndicat le 26 juin 2025 
pour une réponse au 11 juillet 2025, 

Considérant que le délégataire Seine-et-Marne THO a transmis un complément d'informations le 11 
juillet 2025, 

Considérant qu'au regard des éléments fournis par le Délégataire le 11 juillet 2025 demeuraient 
lacunaires, des informations complémentaires ont été demandées par le Syndicat le 15 octobre 2025 
pour une réponse au 31 octobre 2025, 

Considérant que le délégataire Seine-et-Marne THO a transmis un rapport d'activité complété le 30 
octobre 2025, 

Considérant que, conformément à l'article L. 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la Commission Consultative des Services Publics Locaux a examiné en sa séance du 26 novembre 
2025 ledit rapport et qu'elle a émis un avis favorable, 

Considérant qu'en application de l'article L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il appartient au Comité Syndical de prendre acte de ce rapport, 

Vu le rapport d'activités 2024 et ses annexes jointes à la présente délibération, 

Vu le rapport d'analyse du rapport d'activités 2024 joint à la présente délibération, 

Vu le rapport n ° OCS2025-035, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (83 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

PREND ACTE du rapport annuel d'activités portant sur le contrat de délégation de service public 
relatif à portant sur l'établissement et l'exploitation d'un réseau de communication électronique à 
très haut débit FttH, remis par la société Seine-et-Marne THO pour l'année 2024. 

Date de mise en ligne le 16/12/2025 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deu ois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représ;!J1 nt de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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